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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

EXCLUSIVE NETWORKS 
 

(Euronext Paris) 
 

 
 
Par courrier reçu le 17 décembre 2024, M. Olivier Breittmayer a déclaré avoir franchi en baisse, le 17 décembre 2024, 
indirectement par l’intermédiaire de la société HTIVB1 qu’il contrôle, les seuils de 5% du capital et des droits de vote de 
la société EXCLUSIVE NETWORKS et ne plus détenir directement et indirectement aucune action de cette société. 
 
Ce franchissement de seuils résulte (i) de l’apport en nature de 4 423 262 actions EXCLUSIVE NETWORKS, réalisé le 
17 décembre 2024, par la société HTIVB au profit de la société Etna UK Midco Limited conformément à un contrat 
d’apport en nature conclu le 23 juillet 2024 tel qu’amendé2, (ii) de la cession hors marché par M. Olivier Breittmayer de 
17 826 actions EXCLUSIVE NETWORKS au profit de la société Etna French Bidco SAS, et (iii) de la cession hors 
marché par la société HTIVB, de 4 158 838 actions EXCLUSIVE NETWORKS, au profit de la société Etna French 
Bidco SAS, en vertu d’un contrat d’acquisition d’actions conclu le 23 juillet 2024 tel qu’amendé3. 
 
À cette occasion, la société HTIVB a franchi individuellement en baisse les mêmes seuils. 
 

________ 

                                                           
1 Société anonyme de droit belge (sise Grand Route 2017, B-1428 Braine-l’Alleud, Belgique) contrôlée par M. Olivier Breittmayer. 
2 Les actions ainsi apportées ont ensuite fait l’objet (le même jour) d’apports en nature successifs à des entités contrôlant directement 
ou indirectement Etna French Bidco SAS et contrôlées indirectement par Etna UK Midco Limited (dans chaque cas, au sens de 
l’article L. 233-3 du code de commerce), jusqu’à être apportées en intégralité, en date du 17 décembre 2024, à Etna French Bidco 
SAS. 
3 Cf. notamment communiqué de la société EXCLUSIVE NETWORKS du 17 décembre 2024. 


